
Quelles	sont	les	conditions	pour	obtenir	l’Aref	?

Vous	pouvez	toucher	l’aide	au	retour	à	l’emploi	forma�on	(Aref)	si	vous	remplissez	les	3	condi�ons

suivantes	:

Quel	est	le	montant	de	l’Aref	?

Vous	touchez

l’alloca�on	d’aide	au	retour	à	l’emploi	(ARE)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=N178)

Vous	suivez	une	forma�on	France	Travail	dans	le	cadre	de	votre

projet	personnalisé	d’accès	à	l’emploi	(PPAE)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F14926)

ou	de	votre

compte	personnel	de	forma�on	(CPF)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F12382)

Votre	forma�on	doit	être	d’une	durée	d’au	moins	40	heures

si	vous	ne	touchez	pas	(ou	plus)	l’ARE	le	jour	de	l’inscrip�on	en	forma�on,	vous	pouvez

bénéficier	sous	certaines	condi�ons	de

la	rémunéra�on	des	forma�ons	de	France	Travail	(RFPE)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-

public/par�culiers?xml=F760)

.

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=N178
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F14926
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F12382
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F760


Le	montant	brut	de	l’Aref	est	égal	au	montant	brut	de	l’ARE	que	vous	touchez.

Toutefois,	les	co�sa�ons	prélevées	sur	les	montants	bruts	de	l’Aref	et	de	l’ARE	ne	sont	pas	les	mêmes.

L’Aref	est	exonérée	de

contribu�on	sociale	généralisée	(CSG)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F2971)

et	de

contribu�on	au	remboursement	de	la	de�e	sociale	(CRDS)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?

xml=F2971)

.	Seule	la	par�cipa�on	pour	le	financement	de	la

retraite	complémentaire	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F15396)

est	prélevée	sur	le	montant	de	l’Aref.

Le	montant	net	de	l’Aref	ne	peut	pas	être	inférieur	à	 	par	jour.

Comme	l’ARE,	l’Aref	est	imposable.

Comment	est	versée	l’Aref	?

L’Aref	est	versée	chaque	mois,	à	terme	échu.	Par	exemple	:	début	novembre	pour	l’alloca�on	du	mois

d’octobre.

Quelle	est	la	durée	de	versement	de	l’Aref	?

La	durée	de	versement	de	l’Aref	ne	peut	pas	dépasser	la	durée	des	droits	restant	à	l’ARE.

Si	la	durée	de	votre	forma�on	dépasse	la	durée	de	vos	droits	ARE,	vous	pouvez	bénéficier	sous

certaines	condi�ons,	de	la

rémunéra�on	de	fin	de	forma�on	(R2F)	(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F292)

.

Si	vous	ne	remplissez	pas	les	condi�ons	pour	bénéficier	de	la	R2F,	vous	pouvez	poursuivre	la	forma�on

jusqu’à	sa	fin	en	conservant	le	statut	de	stagiaire	de	la	forma�on	professionnelle	non	rémunéré.

Questions	–	Réponses

Pour	en	savoir	plus

Où	s’informer	?

Textes	de	référence

Est-ce	que	France	Travail	peut	demander	le	remboursement	des	sommes	versées	à	tort	(trop-perçu)	?

(h�ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F31592)

	

Alloca�on	de	retour	à	l’emploi	forma�on	(Clara)	(h�ps://clara.pole-emploi.fr/aides/detail/aides-a-la-remunera�on-

pendant-une-forma�on)

	

Source	:	France	Travail

	

France	Travail	(anciennement	Pôle	emploi)	(h�ps://www.pole-emploi.fr/annuaire/)
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https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F2971
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F15396
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F292
https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F31592
https://clara.pole-emploi.fr/aides/detail/aides-a-la-remuneration-pendant-une-formation
https://www.pole-emploi.fr/annuaire/


	

Décret	n°	2019-797	du	26	juillet	2019	rela�f	au	régime	d’assurance	chômage

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829574)

	

Ar�cle	19	du	réglement	général	annexé

	

Code	de	la	sécurité	sociale	:	ar�cle	L136-2	(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/ar�cle_lc/LEGIARTI000042683568)

	

III	–	3°

	

Ordonnance	n°96-50	du	24	janvier	1996	rela�ve	au	remboursement	de	la	de�e	sociale

(h�ps://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000190291/)

	

Ar�cle	14

	

Revalorisa�on	des	alloca�ons	d’assurance	chômage	au	1er	juillet	2024

(h�ps://www.unedic.org/storage/uploads/2024/06/27/Unedic_communiqu-de-presse_revalo-juin-

2024_VDEF_uid_667d5a138e074.pdf)
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